
Le mois dernier nous avons parlé de problèmes de circulation des voitures
et des camions sur le réseau routier de la municipalité. La circulation des
piétons et des cyclistes est un autre élément central de la réflexion qui se fait
actuellement dans le cadre de la réalisation du plan particulier d’urbanisme
du centre du village et de la révision du plan d’urbanisme.

Se promener à pied ou en vélo ou, encore, promener un bébé en poussette
sur les chemins de la municipalité relève de l’exploit. Les chemins sont
étroits, cahoteux, il y a des courbes et des côtes et, généralement, il n’y a
pas d’accotement qui pourrait rendre la circulation un peu plus sécuritaire. 

Le conseil municipal est très sensible à ces situations et envisage pour
le centre la mise en place d’une voie de circulation piétonnière et cycla-
ble. D’ailleurs, lors de la séance du mois d’août, une résolution en ce
sens a été votée demandant au ministère des Transports du Québec,
qui a la responsabilité du chemin entre l’autoroute et l’église, de
prévoir l’aménagement d’une voie cyclable dans la grande côte du
chemin Sainte-Anne et dans le centre du village, entre le marché
Monchoix et l’hôtel de ville.

Certaines mesures ont déjà été prises par le conseil municipal
afin d’augmenter la sécurité sur les chemins : les lignes blanches
de rive sur les principaux chemins et l’installation d’un arrêt
obligatoire à l’intersection du chemin Fournel et du chemin
Sainte-Anne-des-Lacs contribuent à cet effort de ralentissement
de la circulation et de la sécurité des cyclistes et des piétons.
D’autres mesures devront être envisagées sous peu, dont
l’installation de ralentisseurs à des endroits stratégiques. 

En terminant, je m’en voudrais ici de ne pas glisser quelques
mots au sujet de la «journée hommage aux bénévoles» qui se
tiendra à l’Hôtel Mont Gabriel le dimanche 29 août à compter de
10 h. Tous ceux et celles qui œuvrent comme bénévoles autant
dans les organismes locaux que pour soutenir les activités orga-
nisées par la municipalité sont conviés à cette grande fête qui se
veut une occasion toute spéciale pour reconnaître leur dévoue-
ment, leur générosité et leur excellent travail. 

uADMINISTRATION

Slogan pour la municipalité – Nous vous
rappelons que la municipalité désire adopter un

nouveau slogan qui représentera notre collectivité.
Vos trouvailles seront accueillies avec enthousiasme

et un prix de 250 $ sera remis à la personne qui aura
créé le slogan choisi par un comité. Prière de faire par-

venir vos propositions au directeur général, M. Jean-
François René au d.g@sadl.qc.ca

uENVIRONNEMENT

Compostage – Saviez-vous qu'il était possible de composter de
vieux vêtements de fibres naturelles, de vieux journaux (encre

noire), des sciures de bois ou encore des coquilles d'œufs, des
sachets de thé, de vieux filtres à café et même des poils d'animaux ?

Pour ce faire, il suffit de bien équilibrer tous ces éléments et le tour
est joué! La municipalité soutient vos efforts en ce sens et vous lance

le défi. Les plus férus du compostage domestique vous diront qu'il est
possible, avec un minimum d'efforts, de mettre au chemin un seul sac

de déchets par mois. Découvrez deux méthodes faciles en consultant
notre site internet sous l'onglet « Environnement ». Pourrez-vous relever
ce défi ? Il vaut la peine d'essayer!
L'herbe à poux – L'herbe à poux (ne pas confondre avec l'herbe à puce) est

une plante annuelle de la même famille que la marguerite et la camomille. Elle

fleurit en août (épis de minuscules petites fleurs jaunâtres). Le vent peut répan-

dre son pollen jusqu'à 200 km à la ronde et ce dernier peut être responsable

de graves problèmes d'allergies. La plante est facile à éliminer en autant que

l'on sache comment s'y prendre. Pour en savoir plus, consultez l'Agence de la

Santé et des Services sociaux du Québec au www.agencesss04.qc.ca/sante-

publique/environnement/qae-herbe-poux.html.

uURBANISME

Maintien d'inventaire – La firme d'évaluateurs Évimbec Ltée a été
mandatée par la MRC des Pays-d'en-Haut pour faire l'inventaire des

Mot du maire
Claude Ducharme

4 5 0 - 2 2 4 - 2 6 7 5     w w w . s a d l . q c . c a

SERVICES MUNICIPAUX

immeubles situés sur notre territoire. Déjà amorcé, ce travail se poursui-
vra pour encore 10 à 12 mois. Les évaluateurs sont autorisés à photogra-
phier et visiter l'intérieur et l'extérieur des maisons, bâtiments ou
édifices construits ici. Afin de bien s'identifier, ils doivent vous présenter
une carte de la MRC et une lettre signée par le directeur général de la muni-
cipalité les autorisant à circuler sur votre propriété. Nous comptons sur
votre collaboration pour permettre à ces gens de bien accomplir leur travail.

uTRAVAUX PUBLICS

Le service des Travaux publics est présentement à compléter le pavage de
certains chemins. En cette période de vacances estivales, nous sollicitons
à nouveau votre coopération et votre patience pour ralentir aux abords de
ces chantiers afin d'éviter tout incident fâcheux.

u ACTIVITÉS À VENIR  t
Loisirs – Le club l'Amicale invite la population à l'ouverture offi-
cielle du tout nouveau terrain de pétanque qui aura lieu le samedi
11 septembre prochain à 13 h. Une belle occasion d'en savoir plus
sur cette activité captivante et de fraterniser avec les gens d'ici !

Culture – Les 24, 25 et 26 septembre prochain, la municipalité de
Sainte-Anne-des-Lacs se joindra à l'ensemble du territoire du
Québec pour célébrer les « Journées de la culture » sous le thème
« Culture à volonté ». Le samedi soir 25 septembre sera consacré
aux arts de la scène lors d'un spectacle gratuit à l'église de
Sainte-Anne-des-Lacs. Pour l'occasion, nous souhaitons mettre
en valeur les talents de chez nous en invitant les artistes à venir
présenter une courte prestation. Que vous soyez un artiste de la
musique, du chant, du théâtre, de l'animation ou de la danse, vos
talents ne demandent qu'à être dévoilés à un public attentif. De
plus, nous invitons les citoyens amoureux de culture à joindre le
comité des «Journées de la culture» pour l'organisation d'événe-
ments à l'image de Sainte-Anne-des-Lacs.
Pour en savoir plus, communiquez avec nous au 450 224-8717 ou
consultez notre site internet.


